
Comment prouver la régularité du contrat de travail lors d’un
contrôle ?

Réponse courte

Pour prouver la régularité du contrat de travail lors d’un contrôle au Luxembourg, l’employeur doit présenter sans

délai un contrat de travail écrit, daté et signé, comportant toutes les mentions obligatoires (identité des parties, date

d’entrée en service, fonction, lieu de travail, durée du travail, rémunération, etc.), ainsi que la preuve de la déclaration

préalable à l’embauche (DPAE) auprès du Centre commun de la sécurité sociale, les bulletins de salaire de la

période contrôlée, les éventuels avenants signés, et, pour les salariés non-résidents, la déclaration d’entrée auprès

de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

Ces documents doivent être conservés sur le lieu de travail ou pouvoir être présentés immédiatement sur demande

de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Il est également recommandé de remettre un exemplaire du contrat à

chaque salarié, de formaliser par écrit toute modification, d’archiver les documents pendant au moins cinq ans après

la fin du contrat, et de réaliser des audits internes réguliers pour garantir la conformité.

Définition

La régularité du contrat de travail désigne la conformité du document contractuel et de ses conditions d’exécution

aux prescriptions du Code du travail luxembourgeois. Elle implique la preuve de l’existence d’un contrat écrit, la

conformité de son contenu aux exigences légales, ainsi que le respect des formalités déclaratives et

administratives obligatoires. Lors d’un contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou d’autres autorités

compétentes, l’employeur doit être en mesure de présenter l’ensemble des éléments attestant la licéité du lien

contractuel.

Conditions d’exercice

L’employeur doit pouvoir justifier, à tout moment et pour chaque salarié, de la conclusion d’un contrat de travail écrit,

signé par les deux parties, mentionnant les éléments obligatoires prévus à l’article L.121-4 du Code du travail.

L’absence de contrat écrit ne fait pas obstacle à la reconnaissance d’un contrat de travail, mais expose l’employeur à

des sanctions administratives et à l’inversion de la charge de la preuve en cas de litige. La régularité suppose

également le respect des formalités déclaratives, notamment la déclaration préalable à l’embauche auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) et, le cas échéant, la déclaration d’entrée auprès de l’Administration de

l’enregistrement, des domaines et de la TVA pour les salariés non-résidents.
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Modalités pratiques

En cas de contrôle, l’employeur doit présenter sans délai :

Le contrat de travail écrit, daté et signé, comportant les mentions obligatoires : identité des parties, date

d’entrée en service, fonction, lieu de travail, durée du travail, rémunération, durée du contrat s’il est à durée

déterminée, période d’essai, préavis, conventions collectives applicables.

La preuve de la déclaration préalable à l’embauche (DPAE) auprès du CCSS, datée au plus tard le jour de

l’entrée en service.

Les bulletins de salaire correspondant à la période contrôlée.

Les éventuels avenants ou modifications contractuelles, signés par les deux parties.

Pour les salariés non-résidents, la copie de la déclaration d’entrée auprès de l’Administration de

l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

Les autorisations de travail ou de séjour pour les salariés soumis à un régime particulier.

L’ensemble de ces documents doit être conservé sur le lieu de travail ou pouvoir être présenté immédiatement sur

demande de l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiser la remise d’un exemplaire du contrat de travail à chaque salarié, avec accusé de

réception. Les avenants doivent être formalisés par écrit et signés avant toute modification des conditions de travail.

La DPAE doit être effectuée avant toute prise de poste, et son accusé de réception conservé. Les documents relatifs

à la relation de travail doivent être archivés pendant au moins cinq ans après la fin du contrat. En cas de contrôle, la

coopération avec l’ITM et la présentation spontanée des documents facilitent le déroulement de la vérification et

limitent le risque de sanctions. Il est conseillé de réaliser des audits internes réguliers pour s’assurer de la conformité

documentaire.

Cadre juridique

Code du travail, Livre Ier, Titre II, articles L.121-1 à L.121-7 (formation et preuve du contrat de travail)

Article L.121-4 (mentions obligatoires du contrat écrit)

Article L.142-1 et suivants (obligations de l’employeur en matière de déclaration d’embauche)

Loi modifiée du 12 février 1999 concernant la déclaration obligatoire à la sécurité sociale

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2011 relatif à la déclaration d’entrée des salariés non-résidents

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice sur la preuve du contrat de travail et la charge de la preuve en

cas d’absence de contrat écrit
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L’absence ou l’irrégularité du contrat de travail écrit expose l’employeur à des sanctions administratives et à une présomption

favorable au salarié en cas de litige. Il est impératif de vérifier régulièrement la conformité des contrats et des formalités déclaratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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